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I. Introduction 
Alors que la République Démocratique du Congo a plus

de 500 sites de production hydro-électrique et un réseau

hydrogéologique important, le Paysa toujours du mal à servir

sa population en électricité et en eau potable . Cette triste

vérité du Paysest également une image coupée et collée à la

Province du Lualaba.

Les secteurs delõ®lectricit®et delõeauont été jusquõen

2014 et 2015 dans une gestion monopolaire, lõexclusivit®des

sociétésdõEtatque sont la SNELet la REGIDESO.

Face àlõ®checchronique de desserte en eau potable et

en électricité, le Gouvernement de la République

Démocratique du Congoa choisi la voie de la libéralisation de

ces secteurs.
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II.       Loi n°14/011 du 17 Juin 2014 relative 
au secteur de l'électricité
Cette loi libéralise le secteur pour répondre

principalement à lõexercicedu droit dõacc¯sà lõ®nergie

électrique garanti par lõarticle48 de la Constitution . Elle

donne les objectifs et les règles qui permettent de les

atteindre .

Cette libéralisation porte sur la production, le transport

et la distribution delõ®nergieélectrique, àlõint®rieurcomme

à lõext®rieurdu Pays, elle ouvre le secteur à TOUT

OPERATEUR,elle repartie les compétences entre le pouvoir

central, les provinces et les entités territoriales

décentralisées, conformément à lõespritde lõarticle203

point 24 de la Constitution .
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